
PROCES VERBAL DESCRIPTIF PORTANT SUR L'IMMEUBLE DE 

MERCREDI VINGT QUATRE JUILLET DEUX MILLE DIX NEUF 

Nous, Société Civile et Professionnelle, Franck MASCRET - Stéphane FORNELLI - Stéphanie 
SAGLIETTI - Henri-Pierre VERSINI, S.C.P. Titulaire d'un Office d'Huissier de Justice, Huissier de 
Justice Associés, 71, Boulevard ODDO angle rue Villa Oddo à MARSEILLE (13015), l'un d'eux 
soussigné, 

A LA DEMANDE DE: 
La Société COMPAGNIE EUROPEENNE DE GARANTIES ET CAUTIONS, société anonyme au 
capital de 160.995.996,00€, immatriculée au RCS de NANTERRE, n°SIREN 382 506 079 dont le 
siège sis 16 rue IIoche, Tour Kupka B, TSA 39999 - 92919 LA DEFENSE CEDEX, agissant 
poursuites et diligences de son représentant légal en exercice, domicilié audit siège es qualité. 
Elisant domicile en mon Etude, 
Ayant pour Avocat, Maître Thomas D'JOURNO, Avocat associé au sein de la SELARL 
PROVANSAL D'JOURNO GUILLET & ASSOCIES, Avocat au Barreau de MARSEILLE, y 
demeurant 43/45 Rue Breteuil 13006. 

A L'ENCONTRE DE: 

AGISSANT ENVERTU: 
De la copie exécutoire d'un jugement rendu par la Tribunal de Grande Instance de Marseille le 08/10/2018 
définitif suivant certificat de non appel délivré par la Cour d'Appel d'Aix en Provence le 11/12/2018 
Et encore, en vertu d'un commandement de payer valant saisie immobilière délivré par acte de notre 
ministère en date du 10/07/2019 

CERTIFIONS nous être transporté ce jour à 17 heures 00, 36 Boulevard Paul Claudel 13009 
MARSEILLE, accompagné de Monsieur Maxime NASRATY en qualité de diagnostiqueur. 

Ou y étant nous avons procédé aux constatations suivantes 

L'immeuble dans lequel nous accédons est élevé d'un étage sur rez-de-chaussée. 

Les lots N° 6 et 7 concernés par la présente procédure de saisie immobilière sont situés au premier 
étage. 

Afin de faciliter la compréhension de notre descriptif, nous annexons pour information copie du plan 
de situation des lots. 

SCP F. MASCRET 
S. FORNELLI 
S. SAGLIETTI 
H-P. VERSINI 

Huissiers de Justice Associés 

71, Boulevard Oddo Angle 
rue Villa Oddo 

CS 20077 
13344 MARSEILLE cedex 

15 
Té! :04.96.11.13.13 

Fax: 04.96.11.13.19 

CRCAM: 
11306000304810407551013 

ACTE 
D'HUISSIER 

DE 
JUSTICE 

Coût 
Nature Montant 
EmolumentArt. R 444-3 220.94 
Major. Art A.444-18 450.00 
SCT Art. 444-48 7.67 
Total H.T. 678.61 
T.V.A à 20 % 135.72 
Taxe 14.89 
Total TTC 829.22 

Calculé sur la somme de 169011.77 € 
Les articles font référence au Code de 
Commerce 

Acte non soumis à la taxe 
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LOT N°7:  
STUDIO SITUE AU 1ER  ETAGE 

En présence de Monsieur ainsi déclaré avec qui nous avions préalablement pris 
rendez-vous nous faisons les constatations suivantes 

 

N°7 

 

On accède à ce studio par l'escalier inténeur de l'immeuble. 

Ce studio situé au premier étage sur le boulevard Paul Claudel côté Nord se compose 
- d'un séjour, 
- d'un coin cuisine, 
- d'une salle d'eau avec WC. 
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SEJOUR 

La porte palière en aluminium encadrement bois est équipée d'une serrure multipoints. 

Sol carrelage en bon état d'usage. 
Plinthes carrelées en bon état d'usage. 
La peinture recouvrant les murs est en état d'usage. 
La peinture recouvrant le plafond est en état d'usage. 

Equipements:  
• Un tableau électrique comprenant un tableau de fusibles et un disjoncteur. 
• Un convecteur électrique. 
• Un téléphone/interphone. 
• Un placard à usage de rangement situé en partie haute du mur, protégé par une porte. 
• Un chauffe-eau. 

La pièce voit le jour par une fenêtre à un battant cadre PVC double vitrage protégée à l'extérieur 
par un volet en bois à double battant. 
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COIN CUISINE  
Communiquant avec le séjour par une large ouverture dépourvue de porte. 

Sol : carrelage en bon état d'usage. 
Plinthes carrelées en bon état d'usage. 
La peinture recouvrant les murs est en état d'usage. 
La peinture recouvrant le plafond est en état d'usage. 

Eciuipements:  
• Un bloc évier inox bac unique surmonté d'un robinet mitigeur eau chaude/eau froide. 
• Un placard sous évier protégé par une porte. 
• Une plaque de cuisson électrique. 
• Un meuble haut deux portes. 

SALLE D'EAU AVEC WC 
Il s'agit d'une pièce noire. 

Sol : carrelage en bon état d'usage. 
Plinthes carrelées en bon état d'usage. 
La peinture recouvrant les murs est en état d'usage. 
Le plafond est constitué d'un lambris PVC en état d'usage. 

Equipements:  
• Un lavabo surmonté d'un robinet mitigeur eau chaude/eau froide posé sur un meuble de 

salle de bains deux portes. 
• Une cuvette WC avec abattant couvercle et chasse d'eau dorsale. 
• Un receveur de douche protégé par quatre portes dont deux sont coulissantes, équipé d'un 

robinet mitigeur eau chaude/eau froide, flexible de douche/douchette et barre de douche. 
• Un chauffage à infrarouge. 
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TRES IMPORTANT 

Les lieux sont occupés par en qualité de locataire suivant contrat de bail en 
date du 10août 2017. 

u r

r 

Ê. 
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feuillet 6 f20 Référence IMMOO615 
CIVrL14O2_STD 

Dus indique qu'à se connaissance l'immeuble n'est géré par aucun syndic. 

Le certificat de mesurage des lieux établi par Monsieur NASRATY est annexé au présent. 

Il stipule une surface Loi Carrez de 13.25 m2. 

Monsieur 

Le loyer est de 450€ charges comprises réglé directement entre les mains du propétaire Monsieur 



LOT N°6: 
STUDIO SITUE AU 1ER  ETAGE 

A 18 Heures 15, en présence de Monsieur avec qui nous avions pris 
préalablement rendez-vous nous avons procédé aux consfatatiôns suivantes 

On accède à ce studio par l'escalier intérieur de l'immeuble. 

Ce studio situé au premier étage sur le boulevard Paul Claudel côté Nord se compose 
- d'un séjour, 
- d'un coin cuisine, 
- d'une salle d'eau avec WC. 
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SEJOUR  

Sol : carrelage en bon état d'usage. 
Plinthes carrelées en bon état d'usage. 
La peinture recouvrant les murs est en état d'usage. 
Plafond : il s'agit d'un faux plafond en état d'usage. 

Equipements:  
• Un tableau électrique comprenant un tableau de fusibles et un disjoncteur. 
• Un téléphone/lnterphone. 
• Un convecteur électrique. 
• Un grand placard à usage de rangement protégé par deux portes coulissantes 
• Un chauffe-eau. 

La pièce voit le jour par une fenêtre à un battant cadre PVC double vitrage protégée à l'extérieur par 
un volet en bois à double battant. 
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COIN CUISINE  
Communiquant avec le séjour par une large ouverture dépourvue de porte. 

Sol : carrelage en bon état d'usage. 
Plinthes carrelées en bon état d'usage. 
La peinture recouvrant les murs est en état d'usage. 
Plafond : il s'agit d'un faux plafond en état d'usage. 

Equipements:  
• Un bloc évier en inox bac unique surmonté d'un robinet mélangeur eau chaude/eau froide. 
• Un placard sous évier protégé par une porte. 
• Une plaque à induction. 
• Un meuble haut protégé par deux portes. 

SALLE D'EAU AVEC WC 
li s'agit d'une pièce noire. 

Sol : carrelage en bon état d'usage. 
Plinthes carrelées en bon état d'usage. 
La peinture recouvrant les murs est en état d'usage. 
Le plafond est recouvert d'un lambris en PVC en état d'usage. 

Equipements:  
• Une cuvette WC avec abattant couvercle et chasse d'eau dorsale. 
• Un lavabo surmonté d'un robinet mitigeur eau chaude/eau froide posé sur un meuble de 

salle de bains deux portes. 
• Un receveur de douche protégé par quatre portes dont deux sont coulissantes, équipé d'un 

robinet mitigeur eau chaude/eau froide flexible de douche/douchette et barre de douche. 
• Un radiateur à infrarouge. 
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TRES IMPORTANT 

Les lieux sont occupés par Monsieur en qualité de locataire en vertu d'un contrat 
de hil n date du 04 Aout 2016. Annexe I sur 4 feuillets 

Moi nous précise quitter définitivement le logement le vendredi 26Juillet2019. 

Le loyer mensuel est de 450€ charges comprises réglé directement entre les mains du propriétaire 
Monsieur 

Monsieur ous indique qu'à sa connaissance l'immeuble n'est géré par aucun syndic. 

Le certificat de mesurage des lieux établi par Monsieur NASRATY est annexé au présent. 

Il stipule une surface Loi Carrez de 13.95 m2. 

Monsieur NASRATY adressera directement à Maître Thomas D'JOURNO ses diagnostics techniques. 

De retour en notre étude, nous avons clôturé définitivement nos opérations à 21 heures par la 
rédaction dudit procés-verbal descriptif, donnant lieu à la perception d'un émolument complémentaire 
de vacation en application des Articles A444-1 8 et Article A444-29 du Code de Commerce. 

Nous précisons que les clichés photographiques annexés au présent ont été pris au moyen d'un 
appareil photos numéhque, et ont été développés sur un ordinateur avec comme seuls modifications 
une réduction de format, les proportions étant conservées, et un éclaircissement des couleurs parfois 
nécessaire à la définition sur papier. 

Plus rien nétant à constater, nous avons dressé le présent ProcèsVerbal pour servir et valoir 
ce que de droit. 

SOUS TOUTES RESERVES DONT PROCES VERBAL 

Fmnck .1,\SCRET — Stéphane FORNELLI- Stéphanic.S,CL!ETTI Menri Pierre \ERS!NI 

Référence IMM0O615 
01V1L1402 STD 

feuillet 10/20 



de Carrez ____ Certificat Surface 
Mxu,, P,41R.4T ' 75e 'c: - 

Mesurage d'un Lot de Copropriété 

Numéro de dossier 
Date du repérage 

Heure d'arrivée 
Durée du reperage 

75631-?NL 
24/07/2019 
18 h 15 

L.ob)et de la mission est la ceitification de la superficie • CARREZ réalisée suivant nos conditions particulieres et 
générales de vente es d'exécution. Elle ne comprend pas la vérification de l'origine de la propriété. 

- 
C,çr,3rinn du propri9:re 

LOCC sat.-sr' Co eu des hàrrncr:o 
Depacernent Bouches-du-Rhône 
Ad,es;x 36, boulevard Paul Claudel 

13009 MARSEILLS 
Section cadastrale 853 I-4, Parcelle 
numéro 142, 

Des,gna:ion et S1J2OO du ou de; Iot;) de copropriété 
Studio au 1er étagea droite côté rue 
(Nord), Lot numéro 6, 

Désignation du client 
Nom et prénom t  

Adresse   

- : .. .. 

'ore et crdrrorx PDG & ASSOCIES - Maitre Thomas 
O J O U RU O 

Adresse Avocat 
43-45, rue Breteull 
13006 MARSEILLE 

Périmètre de repérage; Parties privatives (Lot 6) 

D'siQnat/on d l'ort'9ur i-s 

Nom et prénom: Maxime NASRATY 
Raison sociale et nom de l'entreprise-  Cabinet Maxime NASRATY 
Adresse: 35, cours Pierre Puget 

13006 MARSEILLE 
Nurnoro SIRET 424 418 754 
Décignation de la compagnie d'assurance, ALLIANZ 
Numéro de police et date de validité: 808108927/ 30/09/2019 

DOCUMENTS REMIS PAR LE DORIetLie D'IRISeR * L'OPEPAIELS 0f REPEPAOR t Néant 

Résultat du mesurage 

Surface loi Carrez totale: 13,95 m' (treize métros carrés quatre-vingt-quinze) 

Fu,c s MARSEILLE, le 24/07/2019 

.Iaxi,,ie ASRAfl 

1l/s41  

Matame NAIRATS- 35 Plame P.4 .13066 MAPSEILLE Tel 0491046661 PieS 0608768644 -de.nianar6e@we.adeøjr 1/3 
URSS6F 331 136 2423 tIRET-424 414 754 00016 518014 424 418 754 CODE OPE 72208 PppOI1 ou 

24/07/2039 
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de Surface Carrez 
N' 75632.DJL 

Certificat 
5lanier. 44RAfl 

DétaH des surfllces mesurées 

En règle générale, et sauf indication contraire, la description des pièces d'une habitation est faite dans le sens des 
aiguilles d'une montre en commençant par la pièce correspondant à l'entrée principale. 

Parties de l'immeuble bâtis visitées 
SuperficIe 

privative au sens 
Carrez 

Surface hors 
arr 

Motif de non prise en compte 

Appartement - Séjour et coin cuisine 11,61 - 

Appartement - Salle d'eau, w-c 2,34 

TOTAL 13,95 - 

Surface loi Carrez totale 13,95 m' (treize mÈtres carrés quatre-vingt-quinze) 

Moyens de mesure utilises 

Nous avoos utilisé u asa n'écrx Dis:o D-810 Tsuch Laica 5041150022 

car-csilere; ae;-,ecLrticmn 

Textes de rQférence: 

• Loi 96-1107 (dite loi Carrez.) r  
lot de copropriété. 

• Extrait de l'Article 4-1 - La superficie 
46 de la loi du 10 juillet 1965, est 
surfaces occupées par les murs, 
fenêtres. Il n'est pas tenu compte des 

• Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions 
compte pour le calcul de la superficie 

Prédaloas 
Concernant les cheminées, seule la superficie 
de son habillage est décomptée. Les mezzanines 
des surfaces sous escalier d'une h.a.,teur 
Carrez • qui ne sont pas considérées comme 
La surface des caves, garages, empacement 
tout local souterrain généralement au niveau 
pour être assimilées à des fenêtres. 

Attention r Sauf mission différente spécifiée 
rorigirre de la propriété (en particulier attributions 
qui pourraient ensuite étre remises en cause, 

décret d'application nr  97-532 portant définition de la superficie privative d'un 

de la parte prisative d'un lut ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 
la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des 

cloisons, marches et cages d'esca8er, gaines, embrasures de portes et de 
planchers des partes des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

de lots d'ase superficie inférieure à 8 mètres carnée ne sont pas pris en 
mentionnée à J'artcle 4-l.' .1... 

de la pro,ection au sol du conduit de cheminée (assimilable à une g-aine) et 
démontables sont corrsidérees comme du mobilier. Il en est de même, 

supérieure à 1,80 ra en communication avec une surface au sens de la • loi 
cages d'escalier, 

de stationnement n'est pas prise en compte. Est considéi-ee comme cave, 
des fondations d'uit immeuble et ne comportant pas d'ouvertures suffisantes 

à la cornrrnande, il n'est pas prévu la conforrrnité du relevé aux documents de 
abusives de surfaces ou modifications non autorisées de ces surfaces 

o'p'quernenc terrasse su baicon qui a été dot et couvert sans autorisation 
partie corr,rniune à usage ,rivatiL) Il appartient aux parties et à leurs conseils 

que les surfaces décas correspondent bien au lot de copropriété objet de la 

du [ct de copropriété décrit dans l'attestation à la date de délivrance du 
de plu-s de 5% à la superficie dite n Loi Carrez , certiFiée. La garantie est 
authentique pour lequel l'attestation a été délissée et au seul bénéfice de 

de la copropriété et permis de consisuite; 
d'être particulièrement vigilant et de vérifier 
transaction. 

La superficie réelle, définie par le décret, 
certificat, est garantie ne pas être ieférieure 
limitée à un an après la signature de l'acte 
l'Acheteur de la prestation. 

Mura-e 'IASRATY 35 tours Pierre riugit - 1300€ MM35ILLE TeL 0401046661 Pari 060€ 744644- di.ursnee8lwrnalno.fr 2/3 
URS5AF331 135 2423 SltET424 419 784 00018 SitIN424 418 754 CODEE712OB Ripportdi: 

24/07/2019 
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Certificat de Surface Carrez 
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Certificat de Surface Carrez 
5eVL 'j.,: 41RAfl 

Mesurage d'un Lot de Copropriété 

Numéro de dossier 
Date du repérage 

Heure d'arrivée 
Durée du repérage 

L'ob3en de la mission est la ce ficabon de la superficie 
générales de vente et d'exécution. Elle ne comprend pas la 

• et 

75621-INL 
24107/2019 

17 h DO 

vérification 
CARREZ • réalisée suivant nos conditions particulières 

de l'origine de la propriété. 

Drl2l'1 111 01; deS t>3t1rn41sts --:0r: 

Localisation du ou d b,dtiments: 
Département Bouches-du-Rhône 
Adresse s 36, boulevard Paul Claudel 
Commune 13009 MARSEILLE 

Section cadastrale 853 H, Parcelle 
numéro 142, 

Désignation et stuation du ou des 05(5) dc copropriété 
Studio au 1er étage centre côté rue 
(Nord), Lot numéro 7, 

Oes:çnarion du chent: 
Nom et prenons s  

Adresse   

DorineLir d'or - - - - -- - - 

Nom et prénom PDG & ASSOCIES- Maitre Thomas 
030 URNO 

Adresse Avocat 
43-45, rue Breteuil 
13006 MARSEILLE 

9er:m'tre de epéraçe Parties prIvatives (Lot 7) 

D';lc5na!on de l'oc'ertsur de : - : - 

Nom et prénom Maxime NASRATY 
Raison sociale et nom de l'entreprise .  Cabinet Maxime NASRATY 
Adresse: 35, cours Pierre Puget 

13006 MARSEILLE 
Numéro SIRET 424 418 754 
Désignation de la compagnie d'assurance: ALLIANZ 
Numéro de police et dace de validité 808108927 / 30/09/2019 

DOcSJMEW-s 381415 p60 i -: 'oeDeE * L'opteAttLe DE R€P(RAjL 

Résultat du mesurage 

Surface loi Carrez totale 13,25 m' (treIze mètres carrés vingt-cinq) 

Fait à MARSEILLL le 24/07/2019 

xinzeNASL4fl 

Maui,ne NASRATY - 15, soies P.e,re Oufet 13004 MAASEIUI Tel. 049104 6661 PieS -0608738644 -d.nsa,sn,Iiv4w.,n.,doo 1.' 3 
URISAT331 13.6 2423 55387:424 £1871408018 158(14:424416 7S4 coot*PE:71lOB 

24/07/2019 
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de Surface Carrez Certificat 

Détail des suliraces  mesurées 

En règle génèrale, et sauf indication contraire, La description des pièces d'une habitation est faite dans le sens des 
aiguilles d'une montre en commençant par la pièce correspondant à l'entrée pnncipale. 

Parties de l'immeubie bâtis vIsitées 
Superficie 

privative au sens 
Carrez 

Surface hors 
Carrez 

Motif de non prise en compte 

Appartement - S&jour et coin cuisine 10,78 - 

Appartement - Salle deau, w-c 2,4? 

TOTAL 13,25 - 

Surface loi Carrez totale 13,25 m (treize mètres carrés vingt-cinq) 

Moyens de mèsi: util.ses 

Nous avons utilisé un laser mètre Disto D810 Touch Leica 504t150022 

1)fti0r ortculières d'e'écution 

Textes de réfèrence: 

• Loi 96-1107 dite loi Carrez u) décret d'application n° 97-532 portant définition de superfioc privative d'un 
lot de copropriété. 

• Estrart de l'Arocle 4-1 - La superficie de la partie prinattie d'un lot ou d'une fraction de éc. mentionnée l'article 
46 de la bi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locau dos et couverts après déduction des 
surfaces occupées par Les murs, cloisons, marches et cages d'escaker, gaine-s. embrasures de sortes et de 
flenétres, Il n'est pas tenu compte des planchers des parties des iocaur d'ute hauteur irliérieure à 1,80 m 

• Ertrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superfice inférieure à S mètres carrés ne sont pas pris en 
compte sour le calcul de la superficie mentionnée à l'artucie 4-l. .1... 

Predsions 
Concernant les cheminées, seule la superficie de la projection au sol du conduit de cheminée (assimilable â une game) et 
de son +iaollage est décomptée. Les mezzanines démontables sont considérées connmne du mobilier. II en est de même, 
des surfaces sous escalier d'une hauteur supérieure à 1,80 m en comnsunication avec une surface au sens de la u  loi 
Carrez • qui ne sont pas considérées comme cages d'escalier, 
La surface des caves, garages, emplacement de stationnement n'est pas prmse en tomp'te. Est considérme comme cave, 
tout local souterrain généralement au niveau des fondations d'un immeubio et ne comportant pas d'ouvertures suffisances 
pour être assimilées à des fenêtres, 

Actention Sauf mission différente spécifiée à la commande, il n'est pas prévu la cc-nforrrité du relevé eus documents de 
Longine de la propriété (en particulier attributions abusives de surfaces ou modifications non autsrsées de ces surfaces 
qui pourraient ensuite être remises en cause. typiquement terrasse ou ba:con qui a été cf,as et couvert sans autorisation 
de la cooropniété et permis de construire; partie commune à usage privatif_) Il appartient aii parties et a leurs conseils 
d'être partrculièrement vigilant et de vérifier que les surfaces décrites correspondent bon au lot de coprooriété objet de la 
transaction. 

La superficie réelle, définie par le décret, du lot de copropriété décrit dans i'atestation é la dace de délivrance du 
certfcat, est garantie se pas être inférieure de plus de 5% à la superficie dite Loi Carrez , certifiée. La garantie est 
imitée à un an après la ugnature de l'acte authentique pour lequel l'astestutnun a été délivrée et au seul bénéfice de 
l'Acheteur de u prestation. 

Mazin-n 'iASRATO - 35, murs Pierre augei -13004 MA8S8iU.E Tel. 0491046661 pot 0604 788 644 -aflnl'avnadoo.fr 2/3 
UnS5AF331 136 2423 S1RET424 418 754 00018 OIOEN 424 410 754 cODEaPE7120B Rappmt& 
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Certificat de Surface Carrez 
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